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La collecte des déchets : une activité à risques

L’essentiel 

Qu’ils soient ripeurs, trieurs, conducteurs de 
véhicules, les salariés de l’activité collecte 
des déchets sont soumis à des risques divers 
(physiques, chimiques ou biologiques). Ils sont 
deux fois plus accidentés que les autres salariés. Les 
usagers, adultes ou enfants, peuvent également 
être exposés y compris mortellement lors de ces 
opérations de collecte…

L’essentiel
Une activité à risques

Pour en savoir plus
       1  Les enjeux de la fi lière
       2  Témoignages d’agglomérations
       3  Formation/tutorat

Fort de ce constat, l’Assurance Maladie Risques 
Professionnels a décidé d’agir en rédigeant avec 
l’ensemble des partenaires sociaux employeurs et 
salariés une recommandation R 437 "Collecte des 
déchets ménagers et assimilés" applicables pour 
les entreprises du régime général mais aussi pour le 
personnel en régie municipale.

En Bretagne, les élus et leurs services techniques, 
donneurs d’ordres pour cette activité, se mobilisent. 
Leur rôle est primordial pour faire évoluer les 
pratiques et ainsi améliorer la santé et la sécurité au 
travail. Par exemple, le département du Morbihan 
s’est engagé en signant, en avril dernier, une charte 
pour l’amélioration de la santé et la sécurité au travail 
dans la gestion des déchets.

La démarche de prévention des risques 
professionnels, prévoit une identifi cation des "points 
noirs". Des actions doivent être mises en œuvre pour 
y remédier :

• À court terme : imposer le zéro marche arrière 
et supprimer la collecte bilatérale, demander 
aux usagers d’amener leur bac sur des points de 
regroupement, établir des plans de tournée…

• À moyen terme : réaliser un règlement de collecte, 
travailler sur les plans d’urbanisme et les permis de 
construire, supprimer le fi ni-parti…

Les solutions ne manquent pas ! Une implication 
de l’ensemble des acteurs de la fi lière « collecte des 
déchets » est essentielle pour améliorer la situation 
et ainsi diminuer les risques professionnels.
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Pour en savoir plus
• Actes du colloque du 2 avril 2013 à Vannes et de la conférence à Pollutec "Collecte des déchets : santé et 

sécurité avant tout".
1 Collecte des déchets : sensibilisation des élus

1.1 Les enjeux de la fi lière
Sinistralité, aspect juridique...
Une expérimentation réussie dans 30 collectivités bretonnes

1.2 Témoignages d’agglomérations
Application de la R 437 : suppression de la marche arrière 
Suppression de la collecte bilatérale
Vannes
Auray
Quimper

1.3 Formation/tutorat
Cadre général 
Tutorat Filière déchet 
Engagement d’une élue 
Témoignages de 5 entreprises 
Témoignage d’un tuteur de ripeurs 

1.4 Collecte des déchets : la charte morbihannaise pour l’amélioration de la santé et de la sécurité 
au travail

• Stratégie d’actions pour appliquer la R 437
• Dossier INRS "Collecte des déchets ménagers" Travail et sécurité

- Entre textes et terrain, recommandation nationale, actions locales n° 695 mai 2009
- Partenariat. Des échanges au service de la sécurité n° 696 juin 2009
- Equipements. Des innovations et des manutentions n° 697 juillet-août 2009
- Intercommunalité. La prévention s’invite dans les appels d’off res n° 698 septembre 2 009

• "La benne-école pour une collecte plus sûre" Travail et sécurité n° 714 février 2011
• "Perpignan Méditerranée remet les pendules à l’heure" Travail et sécurité n° 718 juin 2011
• Dossier lettres FNADE/Carsat Normandie Infos sécurité

Faire évoluer pratiques et matériels pour plus de sécurité juin 2013
Les déchetteries décembre 2012
Les bennes à ordures ménagères (BOM) juin 2012
Les risques engendrés par les diff érents types de collecte novembre 2011
La responsabilité pénale janvier 2011
L’illustration de la charte nationale juin 2010

Signature de la charte 
morbihanaise pour l’amélioration 
de la santé et la sécurité au travail 

dans la gestion des déchets.

Faire évoluer pratiques et matériels pour plus de sécurité 

Les risques engendrés par les diff érents types de collecte 

L’illustration de la charte nationale 
La responsabilité pénale j

Les bennes à ordures ménagères (BOM)
Les déchetteries 

n° 695 
n° 696 

n° 697 
n° 698 

n° 714 
n° 718 

• Stratégie d’actions pour appliquer la R 437

http://www.fnade.org/ressources/_pdf/1/596,Info-Securite-Fnade-Carsat-Normandie.pdf
http://www.fnade.org/ressources/_pdf/1/599,Info-securite-Fnade-Carsat-Normandie.pdf
http://www.fnade.org/ressources/_pdf/1/591,Info-securite-Fnade-Carsat-Normandie.pdf
http://www.fnade.org/ressources/_pdf/1/588,Info-securite-Fnade-Carsat-Normandie.pdf
http://www.fnade.org/ressources/_pdf/1/608,Info-Securite-Fnade-et-Carsat-Norman.pdf
http://www.fnade.org/ressources/_pdf/1/585,Info-Securite-Fnade-Carsat-Normandie.pdf
https://www.carsat-bretagne.fr/images/fichutil/entreprises/risques-professionnels/doc-drp/EB-strategie-OM-1ere-partie.pdf
http://www.travail-et-securite.fr/archivests/archivests.nsf/(allDocParRef)/TS695page42_1/$File/TS695page42.pdf?OpenElement
http://www.travail-et-securite.fr/ArchivesTS/archivests.nsf/(allDocParRef)/TS696page42_1/$File/TS696page42.pdf?OpenElement
http://www.travail-et-securite.fr/archivests/archivests.nsf/(allDocParRef)/TS697page42_1/$File/TS697page42.pdf?OpenElement
http://www.travail-et-securite.fr/archivests/archivests.nsf/(allDocParRef)/TS698page36_1/$File/TS698page36.pdf?OpenElement&bcsi_scan_dcff0b07d4e64838=3pxXLyVYnGTn+ndLMhNDFm9O7EkXAAAARlchAw==&bcsi_scan_filename=TS698page36.pdf
http://www.travail-et-securite.fr/archivests/archivests.nsf/(allDocParRef)/TS714page38_1/$File/TS714page38.pdf?OpenElement
http://www.travail-et-securite.fr/archivests/archivests.nsf/(allDocParRef)/TS718page34_1/$File/TS718page34.pdf?OpenElement
https://www.youtube.com/watch?v=DS-tLdMuXi8&list=UUF9hLFNbfKy3AByK9y0no_Q&index=24
https://www.youtube.com/watch?v=DwdmGQWyQQ4
https://www.youtube.com/watch?v=fBjAr1I7Pak
https://www.youtube.com/watch?v=58gImcFOsqY
https://www.youtube.com/watch?v=7Ffs3nQKXVA
https://www.youtube.com/watch?v=KuEoE0HXsSw
https://www.youtube.com/watch?v=fPk4QedMwFM
https://www.youtube.com/watch?v=kiIXN09qh0U
https://www.youtube.com/watch?v=tpsxDFtPenY
https://www.youtube.com/watch?v=oE0-xQtnVDU
https://www.youtube.com/watch?v=eSXCEW-r3G4
https://www.youtube.com/watch?v=0Q8REYsWtis
https://www.youtube.com/watch?v=Y6pT45I0u6g
https://www.youtube.com/watch?v=nB0zASS9FXE
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Collecte des déchets : Collecte des déchets : 
santé et sécurité au travail santé et sécurité au travail 

avant toutavant toutavant toutavant tout

• Lionel KERDUDO, Préventeur, CDG 56
• Gérard PETEGNIEF, Ingénieur-Conseil, Carsat Bretagne

Vannes le 2 avril 2013

•
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L’activité de collecte des déchets est connue
pour être accidentogène. 

Nous en sommes conscients !

Chaque année :

• des usagers des riverains victimes d’évènements dramatiques• des usagers, des riverains, victimes d’évènements dramatiques

• +1 accident au travail chaque heure

• 1 équipier sur 8 en arrêt, pour 2 mois en moyenne

• 20 cas d’incapacité de travail permanente

• 10 décès au travail, tout régime de protection sociale confondu,

• tranche d’âge 18-24 ans et risque de blessures au travail : + 50 à 70
% par rapport à la tranche d’âge 45-54 ans.

Conscient pour agir : 
les accidents ne sont pas une fatalité. 
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Les situations à risques dans l’activité de collecte sont 
identifiées et des mesures de prévention existent. 

Analyse sur 70 accidents graves et mortels :

• 24 sont liés à une marche arrière de la BOM• 24 sont liés à une marche arrière de la BOM.

• 13 sont liés au fonctionnement du lève conteneur ou de la pelle.

• 10 relèvent du risque routier (accident de BOM).

• 10 sont des chutes du ripeur depuis le marchepied en marche avant.

• 7 sont des malaises.

• 6 se sont produits lors des opérations de transfert en centre de
traitement.

•

•

•

•

•

•

•

•
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En cas d’évènement grave, les autorités territoriales 
sont exposées à des poursuites pénales. 

•

•

•

Pour introduire la suite...

Des engagements ont été pris car des mesures de prévention existent.

Ces engagements et ces mesures sont élaborés dans la concertation :

- la recommandation 437 pour la collecte des déchets ménagers et
assimilés (mai 2008).

- la charte nationale AMF-FNADE-CNAMTS-CNRACL pour l’amélioration
de la sécurité et de la santé au travail dans la gestion des déchets.

- Ces engagements et ces mesures sont affirmés haut et fort
pour que chacun, ici présent, ne fasse pas la sécurité
quand il a fini de faire tout le reste.
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Collecte des déchets
et gestion des risques

Vannes – 2 avril 2013
 

Collecte des déchets
et gestion des risques

Vannes – 2 avril 2013

Collecte des déchets
et gestion des risques

Vannes – 2 avril 2013
 

o

o

o
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II- Etat des lieux

Création en 2003 du service collecte par l’intégration des structures existantes
Des fréquences de collecte disparates : de 1 à 6 fois par semaine
Des modes de collecte variés : vrac, conteneurs individuels, conteneurs collectifs 
aériens, semi-enterrés ou enterrés…
Persistance de pratiques à risque : marche-arrières et collecte bilatérale
Circuits de collecte non optimisés
Répartition des équipements non homogène

Fort accroissement démographique à prendre en compte

Réalisation d’une enquête de satisfaction en septembre 2009
Acceptation des réductions de fréquence de collecte
Demande des usagers à être équipés de conteneurs individuels

I - Vannes agglo : Territoire et compétence

133 992 habitants (pop INSEE)

24 communes pour un territoire de 521 km²

Compétence collecte depuis le 1er janvier 
2003, traitement confié à un syndicat 
(SYSEM)

Un service de plus de 70 agents (chauffeurs, 
ripeurs, gardiens de déchèterie)

23 équipes de collecte :
17 bennes
6 camions grues (collecte apport  
volontaire et transport déchèteries)

Opérateur de collecte : régie

Secteur 
Ouest

Secteur 
Est

Secteur 
Centre
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IV- Suppression des marches-arrière :
alternatives dans les cas difficiles

Mise en place d’une tournée spécifique « Impasses » sur le secteur Ouest (7 communes), 
réalisée avec une benne de gabarit 16 tonnes utilisée historiquement sur les îles.

Lors de la dotation en bacs individuels, cette dotation est suspendue dans les cas où il est 
impossible de manœuvrer et le bac de regroupement est maintenu :

Communication à chaque commune des voies concernées.
Courrier d’information aux habitants.
Recherche d’une solution avec la mairie et les riverains, pouvant déboucher sur : 

Aménagement d’une zone de manœuvre par la commune
Autorisation de manœuvre sur terrain privé, actée par convention entre Vannes 
agglo et le propriétaire
Acceptation par les habitants d’amener leur bac après information et discussion

Vannes : 178 impasses supprimées depuis mai 2009.

III- Schéma de collecte en cours de déploiement 
depuis 2010

Collecte en bacs individuels équipés d’un système d’identification électronique pour les 
ordures ménagères résiduelles et les déchets recyclables (hors verre).

Sécurisation des circuits : Suppression des marche-arrière et de la collecte bilatérale, mise 
en place de points de regroupement (« points verts »).

Passage des équipes de 3 à 2 agents.

Mise en place de conteneurs semi-enterrés ou enterrés sur l’hyper-centre de Vannes, dans 
les grands ensembles d’habitat collectif, dans certains centre-bourgs historiquement 
desservis par ce dispositif.

Renouvellement des équipements et du matériel de collecte (lève-conteneur automatique, 
boîte de vitesse automatique, éclairage latéral,…).

Déchets recyclables :
1 fois / 15 jours

Ordures ménagères :
1 fois / semaine
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Point de regroupement 
en entrée d’impasse 
(100 mètres)

Création d’un accès pour 
amener les bacs sur une voie 

desservie par la benne afin de 
limiter la distance au point de 

présentation 
(impasse de 200 mètres)

Point de regroupement
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VI- Autres actions menées pour améliorer 
la sécurité des collectes

Avis du pôle Déchets dans le cadre de l’instruction des permis d’aménager et des permis de 
construire (compétence Vannes agglo) :

Aménagement d’aires de regroupement des bacs avec bordure bateau pour faciliter la 
manipulation entre le trottoir et la chaussée.
Matérialisation de ces aires sur les plans lors de la vente des lots.
Pour l’habitat collectif : prescriptions sur la surface nécessaire au stockage des bacs 
ainsi qu’à la localisation et à la surface de la zone de présentation.

Référencement de tous les points de regroupement sur SIG.

Réflexion avec les communes lors des projets de réaménagement de rues. 
En projet : test d’aires de présentation sur la chaussée entre 2 places de stationnement et 
non plus sur le trottoir.

V- Comment est assurée l’information des 
usagers ?

Information en porte à porte par les agents en charge de la suppression des marche arrière 
(chauffeurs détachés à l’opération, agents de maîtrise et techniciens très fortement 
impliqués).
Courrier d’information déposé dans la boîte aux lettres pour les personnes absentes, avec 
numéro de téléphone du service.
Retour sur place sous 48 heures en cas de problème.

Amélioration projetée sur le prochain secteur où les tournées seront revues en 2013
(12 communes) :

Les premiers points de regroupement de chaque commune seront effectués en 
présence d’élus et d’agents des services techniques pour leur présenter la démarche et 
les contraintes (sens de tournée, dimensions de la benne,…).
Objectif : améliorer l’information des mairies pour leur permettre de répondre aux 
sollicitations des habitants (en « première ligne » avant Vannes agglo).
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SOMMAIRE

T e r r i t o i r e  e t  c o m p é t e n c e

E l é m e n t s i n i t i a n t l a r é f l e x i o n ,

D é r o u l e m e n t d e l a d é m a r c h e ,

P l a n n i n g d e m i s e e n œ u v r e ,

R é s u l t a t s .

MISE EN PLACE
DES RECOMMANDATIONS

DE LA R437

AURAY, BELZ, QUIBERON, PLUVIGNER : TERRITOIRE ET COMPETENCE

o 109 226 habitants.

o 24 communes pour un territoire de 521 km2.

o Compétence collecte depuis 1969.

o Un service de plus de 37 agents (chauffeurs, ripeurs) + 20 saisonniers l’été.

o 18 équipe de collecte :

16 BOM et BICOMP bennes et 2 mini bennes.

3 camions grues (collecte apport volontaire et transport déchèteries).

o 70 sorties hebdomadaires en basse saison, 110 sorties hebdomadaires en
haute saison.

o Opérateur de collecte : Véolia.
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- Courrier reçu de la CRAM indiquant la signature de la R437, 
remplaçant la R388,

ELÉMENTS INITIANT LA DÉMARCHE

Action engagée : mise en conformité par rapport à la législation du
            travail / Collecte des déchets

document de référence = R437
     (recommandation de la CNAMTS sur la collecte des DMA)

- Conférence de l’ADEME,

- Etude d’optimisation sur la collecte,

- Demande du prestataire de collecte.

Points déjà travaillés :
collecte en mode unilatéral : supprimée en 2007,
pratique du fini-parti : supprimée en 2006/2007,
ramassage des sacs en vrac : laissé à la libre appréciation du 

prestataire de collecte.

ELÉMENTS INITIANT LA DÉMARCHE

Point travaillé en 2011 :
Suppression des marche-arrières : 

environ 400 points à étudier,
18 communes concernées.
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Démarche suivie pour la suppression des marche-arrières :
- solutions étudiées sur le terrain avec un élu, un agent Véolia et un agent du SABQP,
- solutions envisagées synthétisées dans un tableau,
- envoi en mairie et aux différents participants :

• un courrier expliquant de la démarche ,
• un tableau synthétique ,
• différents documents à utiliser : R437 , courrier aux habitants ,

convention ,
- principales solutions envisagées et étudiées sur le terrain :

• aménagement technique pour permettre la manœuvre du camion :
acteurs : mairie  / ST,

• demande aux usagers de déplacement du point de collecte :
acteurs : mairie /SABQP,
moyens : courrier à co-signer mairie/SABQP + passage Ambassadrice 
du Tri avec un élu chez les usagers,

• demande d’autorisation de faire la manœuvre sur un terrain privé :
acteurs : mairie / SABQP,
moyen : convention à faire signer,

• utilisation de la mini-benne par Véolia.

DÉROULEMENT DE LA DÉMARCHE

de janvier à mi-mars 2011 (2,5 mois) : étude terrain
mars 2011 : envoi des éléments aux communes concernées pour avis et
validation sur les solutions évoquées,
Quelques communes (3 ou 4) ont répondu, solutions mises en place sur ces
communes,
juin 2011 : rappel aux communes de la nécessité de réponses pour mise en place
des solutions avant la saison d’été, nécessité d’envoi des courriers explicatifs
aux usagers
Comité syndical de fin juin 2011 : dernier rappel (ultimatum) > pour
suppression des marche-arrières le 18/07/2011
18/07/2011 : suppression des marche-arrières sur l’ensemble des tournées de
collecte,
Juillet à septembre 2011 :
- Réclamations de certains usagers : mails, courriers, appels téléphoniques,

articles dans la presse, …
- RdV terrain (SMABQ + prestataire de collecte) pour expliquer la démarche

aux usagers et trouver une solution plus adéquate si nécessaire
de sept 2011 à courant 2012 : quelques appels parsemés sur le sujet.

PLANNING DE MISE EN ŒUVRE / 2011



Sur les 400 points étudiés :

Aménagement technique pour permettre la manœuvre du véhicule :
utilisé dans environ 5 % des cas

Demande d’autorisation de faire la manœuvre sur un terrain privé :
utilisé dans environ 5 % des cas

Demande aux usagers de déplacer le point de collecte :
utilisé dans environ 75 % des cas

Utilisation de la mini-benne par le prestataire de collecte :
utilisés dans environ 15 % des cas

NOTA :
L’utilisation de la mini-benne a fait l’objet d’un avenant au marche de collecte en
cours.
Par la suite, l’utilisation de la mini-benne sur ces différents points de collecte a été
intégrée au marché suivant.

RÉSULTATS
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Veolia Propreté Centre Ouest  

Suppression des marches arrière 
en situation de  
collecte des ordures ménagères 

Une nécessité pour la sécurité de tous.  
 

Pollutec le 28/11/2012

Veolia Propreté Centre Ouest  

Quimper Communauté : Territoire et compétence 

90 443 habitants

8 communes pour un territoire de 281 km²

Compétence collecte depuis 1998

Un service de plus de 28 agents (chauffeurs, 
ripeurs)

13 équipes de collecte :
11 bennes
4 camions grues (collecte apport  
volontaire et transport déchèteries)

Opérateur de collecte : régie
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Veolia Propreté Centre Ouest  

Le contexte local 

  
La collecte des ordures ménagères est 
effectuée en porte à porte en bacs 
individuels (majoritairement), la collecte 
sélective (journaux-magazines-emballages) 
est conditionnée en sacs de tri ; l’ensemble 
des flux est collecté simultanément en 
benne bi-compartimentée. 

 
 

 

Veolia Propreté Centre Ouest  

Le contexte local 
 

La sécurité des opérateurs et des usagers 
Quimper communauté et la société Veolia Propreté ont le même 
objectif : améliorer la prévention des risques en situation de collecte 
des déchets. 
Le constat est la présence sur les circuits de collectes de 635 marches 
arrière par semaine effectuées par des véhicules 26 tonnes dans les 
rues de Quimper-Communauté.  
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Veolia Propreté Centre Ouest  

La mise en place du projet 
 

Un travail de terrain en partenariat donneur d’ordres-
prestataire  

Les 392 adresses concernées par une marche arrière ou un 
point noir (stationnement gênant récurrent…) sur le territoire de 
Quimper Communauté ont été identifiées avec leurs 
caractéristiques dans une liste commune. Ensuite, en commun, 
trois options de collecte ont été définies en fonction de 
l’aménagement et de la configuration de chaque rue : 

option 1 : un regroupement est défini en bout de rue et les bacs individuels et 
sacs de tri individuels sont supprimés. 
option 2 : un point de présentation des bacs individuels et des sacs de tri est 
défini à un endroit précis en bout d’impasse. 
option 3 : Un véhicule adapté au gabarit de la rue et permettant un demi-tour 
en bout d’impasse collecte les bacs individuels en porte à porte.  

Veolia Propreté Centre Ouest  

La mise en place du projet 
La liste commune de travail : 

Secteur Secteurs 
bis Adresse 

Passage 
en mini 
benne 

Rapprochement 
des bacs ou 

déplacement du 
regroupement 

A définir : passage 
en mini benne ou 

création ou 
déplacement d’un 

regroupement 

Nombre 
de 

moyens 
Observations 

Plogonnec 1 Trebloet x R.G.T. à 
déplacer 

Guengat Ty Mignon X R.G.T. à 
déplacer 

H2 EGS Vallée du jet 1 X 

Etc… 

Liste des marches arrière à prévoir soit en mini benne soit en regroupement
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Veolia Propreté Centre Ouest  

La mise en place du projet 
 

Afin de collecter en toute sécurité les 
impasses définies précédemment, Veolia 
Propreté a fait le choix de définir et de 
mettre en place un véhicule adapté 
répondant aux restrictions suivantes : 

Sa charge utile doit être en mesure de collecter 
au minimum 3,5 tonnes d’ordures ménagères ou 
1,5 tonne de collecte sélective afin de limiter les 
vidages et les kilomètres. 
Sa longueur ne dépasse pas 6.65m afin de 
pouvoir effectuer le demi-tour au fond de 
chaque impasse. 
La trémie de collecte (arrière de la benne) doit 
permettre la collecte des sacs de tri et donc 
avoir une hauteur inférieure à 1 m50 pour 
limiter les troubles musculo-squelettiques.  

Veolia Propreté Centre Ouest  

La communication pour une adhésion et 
information des usagers  

 
La communication générale : 

Les articles de presse. 
2 articles sont parus dans la presse locale pour informer des changements des modes de 
collecte suite à la suppression des marches arrière. 
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Veolia Propreté Centre Ouest  

La communication pour une adhésion et 
information des usagers  

 
La communication générale : 

Les réunions d’informations auprès des élus. 
Quimper communauté est composée de 7 communes périphériques et Quimper est 
divisée en 3 sous quartiers. Les élus ont été informés des modifications de collecte et de 
l’importance de la mise en application de la R437 dans leurs quartiers par les services de 
Quimper Communauté et en présence de son partenaire Veolia Propreté.  
Cette information réalisée en amont de la mise en place du projet a été primordiale pour 
une adhésion de chacun au projet 

Veolia Propreté Centre Ouest  

La communication pour une adhésion et 
information des usagers  

 
La communication ciblée des usagers : 

La mise en place d’un tel projet a engendrée des modifications dans les habitudes 
et les horaires de collectes des usagers ; en fonction des options retenues 
précédemment, 10 000 flyers ont été distribués entre le 27 février et le 9 mars 
2012 pour informer chaque usager des changements de l’organisation de collecte 
dans sa rue, à partir du 12 mars 2012.  
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Veolia Propreté Centre Ouest  

La communication pour une adhésion et 
information des usagers  

 
La communication ciblée des 
usagers : 

En parallèle, 675 Courriers ont été 
distribués dans la même période pour 
expliciter les changements liés à la mise 
en place des regroupements ou points de 
présentation. Ce courrier était composé 
d’une vue aérienne avec l’emplacement 
désigné, associé à une lettre du Président 
de Quimper Communauté, Bernard 
Poignant.  

Veolia Propreté Centre Ouest  

Les moyens et les impacts d’un tel projet  
Les coûts de la mise en œuvre d’un projet à cette échelle 
La mise en place des suppressions des marches arrière a demandé :  

Pour Véolia-Propreté :  
6 Mois de travail à plein temps pour un agent de maîtrise chargé de la refonte 
de circuits de collecte. 
2,5 mois de travail pour cartographier sous forme informatique les nouveaux 
circuits.  
2 mois de travail en suivi de projet pour son  bureau d’étude.   
2 véhicules de type mini-bennes d’une valeur totale de 230 000 € ont été mis en 
service. 

Pour Quimper Communauté : 
2 Mois de travail à plein temps pour un agent technique chargé de la définition 
des modes de collecte des impasses. 
Une implication technique et relationnelle de l’ensemble du service chargé de la 
propreté et des élus.  
Le coût de la suppression des marches arrière : 1€/habitant/an 
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Veolia Propreté Centre Ouest  

Les moyens et les impacts d’un tel projet  
Les impacts positifs de 
l’application de la R 437 sur le 
territoire de Quimper 
Communauté 

L’impact sécurité : Ce projet 
aboutit à la suppression d’un des 
risques majeurs du métier de la 
collecte en porte à porte des 
ordures ménagères : la marche 
arrière .  

L’ensemble des circuits de collecte 
respecte désormais les recommandations 
de la R437 sur le territoire de Quimper 
Communauté. 

L’impact social : Ce projet a permis 
de faire évoluer 2 agents de 
collecte par le financement et 
l’obtention du permis C (Poids 
lourd) pour assurer les collectes en 
mini bennes: 

Veolia Propreté Centre Ouest  

Les moyens et les impacts d’un tel projet  
Les impacts positifs de l’application de la R 437 sur le 
territoire de Quimper Communauté 

L’impact en termes d’image auprès des professionnels du métier  
La collaboration étroite entre un donneur d’ordres, Quimper Communauté et son 
prestataire, Veolia Propreté soucieux ensemble de l’application de la R437 est un 
signal positif pour le développement de la sécurité dans les métiers de collecte 
des ordures ménagères. 
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Accueil des Nouveaux Accueil des Nouveaux 
et Tutoratet Tutorat

Thierry BALANNEC – Ingénieur Conseil Régional
Direction des Risques Professionnels

Collecte des déchets : santé et sécurité au travail avant tout.
Vannes le 2 avril 2013

Constats et enjeux

Sinistralité élevée des jeunes et des nouveaux  :

les salariés (18-24 ans) ont près de 2 fois plus d’accidents que la moyenne des
salariés (source CNAMTS),

près d’un ¼ des accidents du travail concernent des salariés ayant moins d’un
an d’ancienneté dans l’entreprise.

Car :

o Initiation insuffisante à la prévention.

o Manque d’information sur les dangers, d’expérience et de repères.

o Ignorance sur l’environnement de travail (procédures, locaux, collègues …).

o Déficit d’accueil et d’accompagnement.
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Contexte économique de ces dernières années :

diminution et précarisation de l’emploi, notamment de celui des jeunes avec
un taux de chômage d’environ 25% pour cette population,

augmentation du nombre de situations d’intégration de nouveaux pour les
entreprises.

Vulnérabilité des nouveaux (souvent jeunes) face aux risques
différés :

risques liés à exposition longue,

pénibilité au travail : nécessaire considération des jeunes, nouveaux
embauchés, personnes en parcours vers l’emploi.

Répondre à la problématique des nouveaux peut largement contribuer à
faire évoluer la culture de prévention dans l’entreprise

Constats et enjeux

Pour agir sur les thématiques « Accueil des nouveaux – Tutorat »,
la Carsat Bretagne a engagé les travaux suivants :

Avec certaines filières, notamment Bâtiment  & Aide à domicile :

identification des dispositifs déjà existants de formation de tuteurs, et proposition
d’intégration de compétences santé - sécurité au travail dans ces dispositifs de
formation,

conception et mise à disposition d’outils pour les tuteurs (guides, outils
pédagogiques),

réalisation de séances de formation continue pour les tuteurs déjà formés.

Avec la filière Gestion et collecte des déchets : 

proposition d’accompagner les acteurs de la profession pour aider au
développement de la fonction tutorale en faveur de l’intégration des ripeurs.
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Toutes les opportunités existent pour agir ensemble à une meilleure
prise en compte de la santé au travail dans les parcours vers l’emploi
et l’accueil des nouveaux embauchés :

L’engagement des partenaires sociaux  ANI (Accords Nationaux 
Interprofessionnels) .

Un Plan National Santé Travail qui aborde ses questions. 

L’engagement des pouvoirs publics en matière de 

- formation professionnelle,
- tutorat,
- prévention des risques professionnels,
- prévention de la pénibilité.
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Textes adoptés par les partenaires sociaux siégeant à la Carsat Bretagne  



•
•
•

–

•
•
•

•
–

•
•
•

•
–
–
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